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OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*IHZOH8!K*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*
RIH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*IK8K7NK:S*

\* 5\*
:HIJkLk*IHH=k87LJMK*:J!=NJOJkK*
=KZ;<PJZ<*<K:*IH!!K8l7ZL:*<K*
Ik8k7NK:*<a*[7<JH;H*R:IHH=:6=I[S*

OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*:J;ZKK*=78*N_7aLH8JLK*
IH!=KLKZLK*j*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*R=8H!HaMHJ8*
N_7I97L*KL*N7*IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K:*IK8K7NK:S*j*

<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8KK*

52* \* :HIJkLk*IHH=k87LJMK*:J!=NJOJkK*:7ZJ7ZJ*
R:IHH=:4:7ZJ7ZJS*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*
RIH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K:*=8H<aJL:*7;8JIHNK:*m*!7f:S*

55* 12*

:HIJkLk*IHH=k87LJMK*:J!=NJOJkK*
PJJ::JYKNHa*<K:*IH!!K8l7ZL:*<K*

Ik8k7NK:*<K*=77;*N7*bJJ8J*
R:IHH=:6PJJ::JYKNHaS*

<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8kK*j*
7Y:KZIK*<_JZOH8!7LJHZ*:a8*N7*I7=7IJLk*<K*

=8H<aILJHZ*

51* TW* 7::HIJ7LJHZ*LK88K*ZHa8JIJK8K*<a*O7:H*

:L7LaL*ZHZ*IHZOH8!K*R7::HIJ7LJHZS*j*
<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8kK*j**

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j*
7Y:KZIK*<K*8:IX*

5T* T]* Y7Z;8K*MKZKK!*JZLK8Z7LJHZ7N*

<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8kK*j**
7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8k:KZL7LJHZ*j*

<H!7JZK*<_7ILJMJLk*ZHZ*IHZOH8!K*R=8K:L7LJHZ:*
JZLKNNKILaKNNK:SF*7Y:KZIK*<K*8:IX*

53* U* :HIJKLK*<K*OH87;K*;aJ;!7*=7L8JIK*KL*
!7!7*R:XOX;X=X!S*:78N*

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*R:HIJKLK*<K*

OH87;K*7a*NJKa*<K*N7*=8H<aILJHZ*Ha*N7*
L87Z:OH8!7LJHZ*<K:*=8H<aJL:*7;8JIHNK:*NHI7agS*j*

7Y:KZIK*<K*8:IX*

5U* TT*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K*
IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*IK8K7NK:*<K*

YHaN:7*R:IHH=:4IIYS*

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*

RIH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*IK8K7NK:*7a*NJKa*<K*N7*
=8H<aILJHZ*Ha*N7*L87Z:OH8!7LJHZ*<K:*=8H<aJL:*

7;8JIHNK:*NHI7agS*

5W* 32*

aZJHZ*<K:*:HIJKLK:*IHH=K87LJMK:*=Ha8*
N7*IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K:*=8H<aJL:*
7;8JIHNK:*<K*N7*YHaINK*<a*!Ha9HaZ*

Ra:II=76Y!4IHH=4I7S*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*
RIH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K:*=8H<aJL:*7;8JIHNK:*7a*
NJKa*<K*N7*=8H<aILJHZ*Ha*N7*L87Z:OH8!7LJHZ*<K:*

=8H<aJL:*7;8JIHNK:*NHI7agS*

5]* 31*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K*
IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*:K!KZIK:*
!787JI9K8K:*:HaLHZ;ZH!7*

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*R=8H<aILJHZ*<K*
:K!KZIK:*!787JI9K8K:*7a*NJKa*<K*N7*=8H<aILJHZ*
Ha*N7*L87Z:OH8!7LJHZ*<K:*=8H<aJL:*7;8JIHNK:*

NHI7agS*

5V* TU*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*LKK<4
YKH;H*<K:*IH!!K8I7ZL:*<K*IK8K7NK:*
<K*Ha7;7<Ha;Ha*R:IHH=:6LKK<4YKH;HS*

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*

RIH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K:*=8H<aJL:*7;8JIHNK:*7a*
NJKa*<K*N7*=8H<aILJHZ*Ha*N7*L87Z:OH8!7LJHZ*<K:*

=8H<aJL:*7;8JIHNK:*NHI7agS*

5\* W* aZJHZ*<K=78LK!KZL7NK*<K:*
=8H<aILKa8:*<K*!7f:*<K*YK8KY7*

7Y:KZIK*<K*I7=7IJLK*<K*=8H<aILJHZ*=Ha8*NK*8JQ*KL*
NK*ZJKYK*

12* 13*

:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K*
=8H<aILJHZ*KL*<K*IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*

:K!KZIK*7!KNJH8KK*<K*[H!YJ::J8J*
R:IHH=*=8HIH:76[S*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*R=8H<aILJHZ*<K*
:K!KZIKS*j*

OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*:J;ZKK*=78*N_7aLH8JLK*
IH!=KLKZLKX*

15* 1U* 7::HIJ7LJHZ*O7:H*ZaL8JLJHZ*R7XOXZS*

:L7LaL:*ZHZ*IHZOH8!K*R7::HIJ7LJHZ*KL*ZHZ*aZK*
IHH=K87LJMKS*j*

OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*:J;ZKK*=78*N_7aLH8JLK*
IH!=KLKZLK*j*

7Y:KZIK*<K*8:IX*

11* T5* :HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*!J[K*
;ZHZ<H*R:IHH=:6!J[K*;ZHZ<HS*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*RIHNNKILKF*
:LHI[7;K*KL*MKZLK*<K*IK8K7NK:S*j**

OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*:J;ZKK*=78*N_7aLH8JLK*
IH!=KLKZLKX*

1T* T2*

:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*
PKZ<LHZ;<H*<K:*IH!!K8I7ZL:*<K*
IK8K7NK:*<a*Ya8[JZ7*R:IHH=:4

PKZ<LHZ;HS*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*RIHNNKILKF*
:LHI[7;K*KL*MKZLK*<K*IK8K7NK:S*j*

OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*:J;ZKK*=78*N_7aLH8JLK*
IH!=KLKZLKX*

13* 3W* :HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*
7;8JIHNK*YKNK!bJ<7*<K*YHYH4<JHaN7::H*

OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*:J;ZKK*=78*N_7aLH8JLK*
IH!=KLKZLK*j*
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R:IHH=:*YKNK!bJ<7S* 7Y:KZIK*<K*8:IX*

1U* 55* O8KN78;J*=8H=7*

:L7LaL:*ZHZ*IHZOH8!K*RKZL8K=8J:K*KL*ZHZ*aZK*
IHH=K87LJMKS*j*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*R:K8MJIK*<K*
ZKLLHb7;KS*

1W* 1\*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K*

=8H<aILJHZ*<K*IK8K7NK:*Y77874Z77ZJ*<a*
9HaKL*R:IHH=:4Y77874Z77ZJS*

7Y:KZIK*<a*IK8LJOJI7L*<_J!!7L8JIaN7LJHZ*RJOaS*j*
7Y:KZIK*<_JZOH8!7LJHZ*:a8*NK:*:=KIaN7LJHZ:*

1]* 5T* ;8Ha=K*=8HOK::JHZZKN*:HaPJK*R;=:S* :L7LaL*ZHZ*IHZOH8!K*RaZK*:78N*7a*NJKa*<K*
IHH=K87LJMKS*

1V* 52*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K:*
OK!!K:*7;8JIaNL8JIK:*<a*Ya8[JZ7*

R:IHH=:*O7YS*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*
RIH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*KL*ZHZ*=8H<aILJHZ*Ha*

L87Z:OH8!7LJHZS*

1\* W2* :HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*8JJ*
R:IHH=:4:8:S*

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j**
<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8KK*

T2* U\* :HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*R:IHH=:4
7L=HbS* <H!7JZK*<_7ILJMJLK*ZHZ*IHZOH8!K*ROJNJK8K*HJ;ZHZS*

T5* UW*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*PKZ<*N7*
=7Z;7*<K:*=8H<aILKa8:*:K!KZIJK8:*<K*

87!YH*

<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8KK*j**
7Y:KZIK*<K*IK8LJOJI7L*<_J!!7L8JIaN7LJHZ*RJOaS*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K:*R=8H<aILJHZ*

<K*:K!KZIK:*7;8JIHNK:SX*

T1* U1* :HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*eLJZ*OJJe*

<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8KK*j*
<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K:*

RL87Z:OH8!7LJHZ*<K*ZK8K*KZ*:Ha!Y7N7S*j*
JZIH9K8KZIK*<a*<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*:a8*NK*8:IF*NK*

IK8LJOJI7L*<_J!!7L8JIaN7LJHZ*KL*N7*OJI9K*<K*
=8K:KZL7LJHZX*

TT* U3*

OK<K87LJHZ*<K:*:HIJKLK:*IHH=K87LJMK:*
eO7:H*Y7787[KN7Pe*<K:*OJNJK8K:*

7;8JIHNK:*KL*!787JI9K8K:*<K*N7*M7NNKK*
<a*:Ha8Ha*

<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K*
R8K=8K:KZL7LJHZ*KL*8KZOH8IK!KZL*<K:*I7=7IJLK:*

H8;7ZJ:7LJHZZKNNK:*<K:*!K!Y8K:S*j**
7Y:KZIK*<K*:L7LaL:*KL*<K*8K;NK!KZL*JZLK8JKa8*j*
JZIH9K8KZIK*<a*<H!7JZK*<_7ILJMJLK*KZL8K*N7*OJI9K*

<K*=8K:KZL7LJHZ*KL*NK*8:IX*

T3* 3\*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*ebJ8H4

9K87e*<K:*=8H<aILKa8:*<K*:K!KZIK:*<K*
!7f:*R:IHH=:4b=:!S*<K*Ha78[HbK*

<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8KK*j**
7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j**

<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K*R=8H<aILJHZ*
<K*:K!KZIK*<K*!7f:SX*

TU* U2*

aZJHZ*8K;JHZ7NK*<K:*:HIJKLK:*
IHH=K87LJMK:*<K*IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*
!7f:*<K*N7*YHaINK*<a*!Ha9HaZ*RaX8X*

:IHH=:4I74I!6Y!9S*

<K!7Z<K*ZHZ*LJ!Y8KK*j**
<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K*R7ILJMJLK:*<K*

IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*IK8K7NK:S*

TW* 3]* :HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*e<KKN4
PKZ<Ke*

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*j**
<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K*R=8H<aILJHZ*KL*

IH!!K8IJ7NJ:7LJHZ*<K*:K!KZIK*7!KNJH8KKSX*

T]* U]*
8K:K7a*<K:*=8HIaL8JIK:*<K*YKa88K*<K*

[78JLK*<K:*97aL:*Y7::JZ:*KL*<K:*
I7:I7<K:*

7Y:KZIK*<K*8:I*j**
<H!7JZK*<_7ILJMJLK:*ZHZ*IHZOH8!K*R=8H<aILJHZ*

<K*YKa88K*<K*[78JLKS*j**
7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZX*

TV* 3U* :HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K:*
7;8JIaNLKa8:*<a*;8Ha=K*87=9_b7!*

OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*:J;ZKK*=78*NK*=8K:J<KZL*7a*
NJKa*<a*<J8KILKa8*=8HMJZIJ7N*Ha*8K;JHZ7N*

<_7;8JIaNLa8K*<K*:7*QHZK*<_JZLK8MKZLJHZ*=Ha8*
N_KZ:K!YNK*<K:*M78JKLK:*

T\* UU*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K:*

=8H<aILKa8:*<K*ZJKYK*eN77OJ*4*N74LHa!7*
<K*[HaZ;He*

OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*ZHZ*:J;ZKK*=78*N_7aLH8JLK*
IH!=KLKZLK*

32* V*
:IHH=:*YKZ;4ZKK8K*<K*=8H<aILJHZ*KL*
<K*L87Z:OH8!7LJHZ*<K*ZJKYK*<K*[7::KY7*
4!H::J*R:IHH=:4YZ=LZ6[7::K<74!H::JS*

7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*

35* 1T*
:HIJKLK*IHH=K87LJMK*:J!=NJOJKK*<K:*
7;8JIaNLKa8:*<a*;8Ha=K*LJ!YJN7*

R:IHH=:*47X;X*LS*
7Y:KZIK*<K*OJI9K*<K*=8K:KZL7LJHZ*

*

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3835 - Jeudi 14 mars 2024  

RREEGGIIOONN DDUU CCEENNTTRREE--SSUUDD 
SYNTHESE DES RESULTATS DES TRAVAUX DE DELIBERATION 

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT (AAOO) N°2023 -050/MATDS/RCSD/GM/SG/CRAM DU 22/12/2023 POUR LA PASSATION DES 
MARCHES A ORDRE DE COMMANDE DES TRAVAUX D’ENTRETIEN COURANT DU RESEAU ROUTIER CLASSE, DES PISTES RURALES 

ET DES TRAVAUX PAR LA METHODE DE HAUTE INTENSITE DE MAIN D’ŒUVRE (HIMO) DE L’ANNEE 2024 DANS LA REGION DU 
CENTRE-SUD AU PROFIT DE LA DIRECTION REGIONALE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT DU CENTRE-SUD 

 
Publication de l'avis: Revue des Marchés Publics N° 3779 du  27 décembre  2023 ; Financement: Fonds Spécial Routier, Gestion  2024 

Référence de la convocation de la CRAM: N°2024 -002/MATDS/RCSD/GM/SG/CRAM du 28 février 2024 ; Nombres plis reçus : cent 
quatre (104) ; Nombre de soumissions : deux cent-neuf (209) ; Nombres plis reçus hors délai : zéro (0) ; Dates d’ouverture et de 

délibération : 26/01/2024 et 06/03/2024 
Route en Terre (RT) LOT 1 

Montant Prévisionnel : 199 119 240 FCFA TTC 0,85 M = 155 655 241 FCFA TTC 1,15 M = 210 592 384 FCFA TTC 

Montant lu en Francs 
CFA TTC 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

(Francs CFA TTC) 

Montant corrigé en 
Francs CFA TTC Rang Appréciation générale Nom du 

soumissionnaire 
minimum maximum minimum maximum minimum maximum   

La grue 112 798 418 143 839 262   112 798 418 143 839 262  Non Conforme  
offre anormalement basse 

Groupement 
d’entreprises : UBC 
SARL/ ECF SARL 

123 779 107 158 586 997 -1 947 000 -2 875 188 121 832 107 155 711 809 1er 

Conforme 
Erreur sur le prix unitaire 
de l'item 305 (lire 4350 en 
lettre au lieu de 4500 en 

chiffre) 
Entreprise Wend-toen 123 457 052 156 046 882   123 457 052 156 046 882 6ème Conforme 
PACO BTP 123 054 825 156 638 805   123 054 825 156 638 805 5ème Conforme 
YAMTA international 
SARL 121 850 293 157 001 903   121 850 293 157 001 903 2ème Conforme 

Émergence BTP 124 021 363 157 003 543   124 021 363 157 003 543 8ème Conforme 
EGETRAM-I BTP/ZN 121 981 733 157 369 933   121 981 733 157 369 933 3ème Conforme 
Ets Namalgué 122 568 311 157 719 921   122 568 311 157 719 921 4ème Conforme 

YI HIEN 123 898 527 158 801 747   123 898 527 158 801 747  

Non Conforme 
Fausses déclarations. 

- l'ensemble du personnel 
clé estimerait avoir travaillé 
au compte de l'entreprise 
YI HIEN dans la région du 
Centre Est dans le cadre 
des travaux d'entretien 

courant de l'année 2022. 
Information démentie 
auprès des acteurs 

concernés, 
- en plus M. SAWADOGO 

Wen-Denda et M. 
BONKOUGOU Jean 

déclarent dans leurs CV 
avoir travaillé au compte de 

l’entreprise YI-HIEN en 
2015 respectivement en 
qualité de chef d’équipe 

Ouvrage et Chef d’équipe 
Terrassement alors que 

dans leurs attestations de 
travail, l’entreprise 

reconnait les avoir engagés 
dans leurs fonctions 

respectives à partir de 
Février 2018, il y a donc 

discordance 
DONKINO BTP SARL 123 672 461 158 865 961   123 672 461 158 865 961 7ème Conforme 
Groupement 
d’entreprises : DORIF 
Technologie/Premium 
Construction 

126 746 408 159 026 795   126 746 408 159 026 795 11ème Conforme 

EKAM SARL 126 084 593 159 388 205   126 084 593 159 388 205 10ème Conforme 

Groupe Youngo 
Burkina SARL 126 893 312 163 773 032 +6 490 000 +6 490 000 133 383 312 170 263 032 14ème 

Conforme 
Omission de prix unitaire 

pour l'item 100c, on 
applique le prix unitaire le 
plus élevé des offres de ce 

lot à l’item ci-dessus 
mentionné soit 6 490 000 

FCFA TTC pour les 
besoins d’évaluation, cela a 

entrainé une variation en 
plus valus de 3,96% 
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ETS SOMKINDA ET 
FRERE 128 274 437 164 441 319   128 274 437 164 441 319 12ème Conforme 

Groupement 
d’entreprises : FTI - 
BTP /Entreprise Rakis 

132 532 337 165 278 517   132 532 337 165 278 517 13ème Conforme 

BATIFOR 127 221 301 165 480 441   127 221 301 165 480 441  

Non Conforme 
Cartes grises de la pelle 

chargeuse et des trois (03) 
camions bennes non 

Fournies 
Métal building SARL 124 624 355 168 693 107   124 624 355 168 693 107 9ème Conforme 

SOCONIF SARL 147 294 680 170 038 000 +15 101 640 +15 101 640 162 396 320 185 139 640  

Non Conforme 
- Carte grise de véhicule de 

liaison non fournie ; 
- Planning de mobilisation 
du personnel non fourni ; 

- erreur de multiplication du 
prix unitaire de la quantité 
des items 206i et 206n (lire 
respectivement 6 078 000 

et 1 500 000 au lieu de 
6 780 000 et 15 000 000) la 

correction a entrainé une 
variation en plus valus de 

9,30%) 

Attributaire provisoire 

Le groupement d’entreprises UBC SARL/ ECF SARL est attributaire pour : 
- un montant minimum de cent trois millions deux cent quarante-sept mille cinq cent quarante-huit (103 247 548) F CFA 
hors taxes soit cent-vingt-un millions huit cent trente-deux mille cent sept (121 832 107) F CFA toutes taxes comprises 
- un montant maximum de cent trente-un millions neuf cent cinquante-neuf mille cent soixante (131 959 160) F CFA 
hors taxes soit cent cinquante-cinq millions sept cent onze mille huit cent neuf (155 711 809) F CFA toutes taxes 
comprises 
- délai de validité : 12 mois 

  Route en Terre (RT) LOT 4 
Montant Prévisionnel : 254 141 212 FCFA TTC 0,85 M =201 139 635 FCFA TTC 1,15 M = 272 130 095 FCFA TTC 

Montant lu en Francs 
CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé en 
Francs CFA rang Appréciation générale Nom du 

soumissionnaire Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum   

EBTM 154 081 038 198 212 802   154 081 038 198 212 802  Non Conforme 
offre anormalement basse 

EBC BTP / EGC BGC 157 482 400 200 782 146   157 482 400 200 782 146  Non Conforme 
offre anormalement basse 

TGO 158 987 089 201 071 789   158 987 089 201 071 789  Non Conforme 
offre anormalement basse 

EGETRAM- I BTP/ZN 
Sarl 162 748 905 201 170 472   162 748 905 201 170 472 1er  Conforme 

GGT 165 934 905 207 312 372   165 934 905 207 312 372 3ème Conforme 
SST/BTP 168 149 833 213 430 622   168 149 833 213 430 622 4èm Conforme 
GSS SARL 164 474 966 215 994 887   164 474 966 215 994 887 2ème Conforme 

NIPAB SA 161 589 021 216 688 177   161 589 021 216 688 177  

Non Conforme 
-fosses déclarations sur les 
références techniques de 

l’entreprises (marchés 
similaires et PV de 

réception) 
- Fosses déclarations sur 
l’expériences de tout le 
personnel (projets 
similaires et attestation de 
travail) 

ETAF 159 818 033 221 971 937 +11 800 000  171 618 033 221 971 937 5ème 

Conforme 
Erreur de sommation sur le 

montant minimum. 
La correction a entrainé 

une variation en plus-value 
de 6,26% 

ENG SARL 173 908 504 227 118 244   173 908 504 227 118 244 6ème Conforme 

Attributaire provisoire 

L’entreprise E.GE.TRA.M-I BTP/ZN Sarl est attributaire pour : 
-un montant minimum de cent trente-sept millions neuf cent vingt-deux mille huit cent un (137 922 801) F CFA hors 
taxes soit cent soixante-deux millions sept cent quarante-huit mille neuf cent cinq (162 748 905) F CFA toutes taxes 
comprises ; 
-un montant maximum de cent soixante-dix millions quatre cent quatre-vingt-trois mille quatre cent cinquante un (170 
483 451) F CFA hors taxes soit deux cent un millions cent soixante-dix mille quatre cent soixante-douze (201 170 472) 
F CFA toutes taxes comprises 
- délai de validité : 12 mois 

Route en Terre (RT) LOT 5 
Montant Prévisionnel : 113 856 100 FCFA TTC 0,85 M = 89 688 770 FCFA TTC 1,15 M = 121 343 629 FCFA TTC 

Nom du Montant lu en Francs Correction opérée en Montant corrigé en rang Appréciation générale 
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CFA plus ou moins-value Francs CFA soumissionnaire Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum  

BTP ECOS 67 996 499 87 596 299   67 996 499 87 596 299  Non Conforme 
offre anormalement basse 

YAMTA international 
SARL 68 256 807 89 042 979   68 256 807 89 042 979  Conforme 

offre anormalement basse 

GENERAL IMMO 69 897 055 90 480 385   69 897 055 90 480 385  

Non Conforme 
-Écartée pour non-

conformité des attestations 
de mise à disposition du 

matériel roulant (les mises 
à dispositions sont 

référenciées Avis d’Appel 
d’Offre Ouvert N°2023-
01/MATDS/RCOS/GVT-

KDG/SG/CRAM du 
19/12/2023 pour les 

travaux d’entretien courant 
de la région du Centre 

Ouest en lieu et place de la 
référence N°2023-

01/MATDS/RCSD/GM/SG/
CRAM du 22/12/2023) pour 

les travaux d’entretien 
courant de la région du 

Centre Sud ; 
-Code d’éthique et de 
déontologie non signé 

SOBOS SARL 71 134 761 93 871 473   71 134 761 93 871 473 1er Conforme 

JEHO NISSI SARL 77 321 286 96 956 486   77 321 286 96 956 486 2ème Conforme 
 

CGPS SA 80 944 677 100 090 472   80 944 677 100 090 472 3ème Conforme 

Attributaire provisoire 

L’entreprise SOBOS SARL est attributaire pour : 
-un montant minimum de soixante millions deux cent quatre-vingt-trois mille six cent quatre-vingt-seize 
(60 283 696) F CFA hors taxes soit soixante-onze millions cent trente-quatre mille sept cent soixante un (71 134 761) F 
CFA toute taxes comprises 
-un montant maximum de soixante-dix-neuf millions cinq cent cinquante-deux mille quatre-vingt-seize 
(79 552 096) F CFA hors taxes soit quatre-vingt-treize millions huit cent soixante et onze mille quatre cent soixante-
treize (93 871 473) F CFA toutes taxes comprises 
- délai de validité : 12 mois 

Pistes Rurales (PR) LOT 1 
Montant Prévisionnel : 216 251 800 FCFA TTC 0,85 M = 172 273 575 FCFA TTC 1,15 M = 233 076 013 FCFA TTC 

Montant lu en Francs 
CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé en 
Francs CFA Nom du 

soumissionnaire Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
Rang Appréciation générale 

SOCOZAF 136 518 246 173 299 200 -64 689 -142 374 136 453 557 173 156 826 1er 

Conforme 
 Erreur sur les prix unitaires 
des items 206d et 206o lire 
respectivement 11 005 et 
3005 en lettres au lieu de 

11 500 et 3 500 en chiffres 
Groupe Zenit / EGC-TP 
SARL 137 407 848 176 964 162   137 407 848 176 964 162 2ème Conforme 

COMOB SARL 141 720 926 183 411 506   141 720 926 183 411 506 5ème Conforme 
GH Constructions 140 816 662 185 969 952   140 816 662 185 969 952 3ème Conforme 

Group SOCA SARL 140 261 045 184 371 569 +1 132 800 +2 061 696 141 393 845 186 433 265 4ème 

Conforme 
Erreur de prix unitaire sur 
l’item 305 (lire 4 500 en 

lettre au lieu de 3 900 en 
chiffres). La correction a 
entrainé une variation en 

plus-value de +1,12% 
SAAT SA 142 517 140 187 920 000   142 517 140 187 920 000 6ème Conforme 

Attributaire provisoire 

L’entreprise SOCOZAF est attributaire pour :                                                                                                                                               
- un montant minimum de cent quinze millions six-cent trente-huit mille six cent-huit (115 638 608) FCFA HTVA soit 
cent trente-six millions quatre cent cinquante-trois mille cinq cent cinquante-sept (136 453 557) F CFA toutes taxes 
comprises  
- un montant maximum de cent quarante-six millions sept-cent quarante-trois mille soixante-treize (146 743 073) F CFA 
HTVA soit cent soixante-treize millions cent cinquante-six mille huit-cent vingt-six (173 156 826) F CFA toutes taxes 
comprises. 
- délai de validité : 12 mois 

Route en Terre (RT) LOT 2 
Montant Prévisionnel : 141 562 320 FCFA TTC 0,85 M =112 252 813 FCFA TTC 1,15 M =151 871 453 FCFA TTC 

Montant lu en Francs 
CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé en 
Francs CFA Nom du 

soumissionnaire Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
Rang Appréciation générale 

Noomwendé 80 439 703 100 997 309   80 439 703 100 997 309  Non Conforme 
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construction BTP Sarl offre anormalement basse 

SEB-SAS 90 188 875 109 981 015   90 188 875 109 981 015  Non Conforme 
offre anormalement basse 

Ets Namalgué 88 618 944 110 247 872   88 618 944 110 247 872  Non Conforme 
offre anormalement basse 

BTP ECOS 86 560 033 111 052 231   86 560 033 111 052 231  Non Conforme 
offre anormalement basse 

AGIC CONSTRUCTION 
SARL 91 025 377 111 855 917   91 025 377 111 855 917  

Non Conforme 
Agrément Technique non 

conforme 
- L’entreprise a fourni un 

agrément B4 du Ministère 
de l’Urbanisme, des 

Affaires Foncières et de 
l’Habitat 

Univers Logistique et 
Commerce 64 669 932 112 383 055   64 669 932 112 383 055  

Non Conforme 
-Carte grise du compacteur 

automoteur non fourni ; 
-Prix unitaire 

manifestement déséquilibré 
et non concurrentiel (le 

soumissionnaire propose 
par exemple pour le béton 
Q350 à 2 500 FCFA, l’acier 
pour armature à 50 FCFA ; 
fourniture et mise en œuvre 

de graveleux latéritique à 
650 FCFA, le remblai pour 

ouvrage à 500 FCFA, 
Installation de chantier à 
15 000 FCFA, mesures 
environnementales et 

sociales à 25 000 FCFA et 
l’enrochement 1 000 FCFA) 

YI HEIN 89 665 134 112 579 672   89 665 134 112 579 672  

Non Conforme 
-fausse déclaration pour 
l'ensemble du personnel 
clé estimerait avoir travaillé 
au compte de l'entreprise 
YI HIEN dans la région du 
Centre Est dans le cadre 
des travaux d'entretien 
courant de l'année 2022. 
Information démentie 
auprès des acteurs 
concernés ; 
- en plus M. SAWADOGO 
Wen-Denda et M. 
BONKOUGOU Jean 
déclarent dans leurs CV 
avoir travaillé au compte de 
l’entreprise YI-HIEN en 
2015 respectivement en 
qualité de chef d’équipe 
Ouvrage et Chef d’équipe 
Terrassement alors que 
dans leurs attestations de 
travail, l’entreprise 
reconnais les avoir 
engagés dans leurs 
fonctions respectives à 
partir Février 2018. il y a 
donc discordance 

DONKINO BTP SARL 89 116 349 112 872 699   89 116 349 112 872 699 1er Conforme 

MY SARL 87 961 991 113 502 147   87 961 991 113 502 147  

Non Conforme 
-Garantie de Soumission 
non conforme, absence de 
délais de garantie de 120 
jours, 
- Planning d’exécution des 
travaux, planning de 
mobilisation du personnel 
et le planning 
d’approvisionnement non 
fournis 

CONFIANCE SERVICE 
SARL 90 686 021 114 339 239   90 686 021 114 339 239 2ème Conforme 

Groupe Youngo 94 110 770 115 444 226   94 110 770 115 444 226 3ème Conforme 
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Burkina SARL 

OTAF 90 023 946 115 566 344   90 023 946 115 566 344  

Non conforme 
Lettre de soumission 
fournie non conforme 

(route en terre lot1 au lieu 
de route en terre lot2) 

Groupement 
d’entreprises : FTI - 
BTP /Entreprise Rakis 

97 149 164 118 947 894   97 149 164 118 947 894 5ème Conforme 

GSS SARL 96 338 587 120 181 077   96 338 587 120 181 077 4ème Conforme 
Entreprise Saint Rémy 116 800 058 131 104 313   116 800 058 131 104 313 8ème Conforme 
CGPS SA 103 731 346 136 193 972   103 731 346 136 193 972 6ème Conforme 
SORIAZ SARL 111 636 626 137 612 556   111 636 626 137 612 556 7ème Conforme 

Attributaire provisoire 

L’entreprise DONKINO BTP SARL est attributaire pour : 
- un montant minimum de soixante-quinze millions cinq cent vingt-deux mille trois cent trente (75 522 330) F CFA hors 
taxes soit quatre-vingt-neuf millions cent seize mille trois cent quarante-neuf (89 116 349) F CFA toutes taxes 
comprises ; 
- un montant maximum de quatre-vingt-quinze millions six cent cinquante-quatre mille huit cent trente (95 654 830) F 
CFA hors taxes soit cent douze millions huit cent soixante-douze mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (112 872 699) F 
CFA toutes taxes comprises. 
- délai de validité : 12 mois 

Route en Terre (RT) LOT 3 
Montant Prévisionnel : 189 654 140 FCFA TTC 0,85 M =150 606 990 FCFA TTC 1,15 M = 203 762 398 FCFA TTC 

Montant lu en Francs 
CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé en 
Francs CFA Nom du 

soumissionnaire Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
rang Appréciation générale 

Noomwendé 
construction BTP Sarl 117 148 276 147 116 881   117 148 276 147 116 881  Non Conforme 

Offre anormalement basse 

E.BE.RAF 121 624 252 149 547 949   121 624 252 149 547 949  

Non Conforme 
Lettre de soumission non 

conforme ( la lettre de 
soumission est référenciée 

à l’avis N°2023-
013/MATDS/RPLC/GVT-
ZNR/SG/CRAM pour les 

travaux d’entretien courant 
du réseau classé des 

routes en terre de type A 
de l’année 2024 dans la 

région du Plateau-Central 
au profit de la province du 

Ganzourgou au lieu de  
l’avis N°2023-

050/MATDS/RCDS/GM/SG
/CRAM du 22 décembre 

2023 pour les travaux 
d’entretien courant du 

réseau routier classé, des 
pistes rurales et des 

travaux par la méthode de 
haute intensité de main 

d’œuvre (HIMO) à ordre de 
commande de l’année 
2024 dans la région du 

centre-sud/Manga 

SEB-SAS 118 416 929 149 718 648   118 416 929 149 718 648  Non Conforme 
offre anormalement basse 

Emergence BTP 121 782 702 150 037 522   121 782 702 150 037 522  Non Conforme 
offre anormalement basse 

GENERAL IMMO 119 107 182 150 502 115   119 107 182 150 502 115  Non Conforme 
offre anormalement basse 

SOTRAC - SARL 122 355 144 151 091 920   122 355 144 151 091 920 5ème Conforme 
EBC BTP / EGC BGC 121 333 358 151 191 606   121 333 358 151 191 606 1er Conforme 

EKAM SARL 122 049 972 150 689 929  +885 000 122 049 972 151 191 606 4ème 

Conforme 
Erreur de quantité sur l'item 
206o, lire 57,14 en quantité 
maximum au lieu de 27,14 
mentionné dans le devis du 

soumissionnaire. 
La correction a entrainé 

une variation en plus valus 
de 0,58% 

Ets Namalgué 121 793 358 151 891 146   121 793 358 151 891 146 2ème Conforme 
Enterprise Wend-toen 121 879 019 153 144 948   121 879 019 153 144 948 3ème Conforme 
UBC SARL / ECF SARL 128 780 055 157 678 108   128 780 055 157 678 108 9ème Conforme 
Metal bulding SARL 124 659 722 160 279 379   124 659 722 160 279 379 6ème Conforme 
BULD TO KAMA SARL 122 796 358 157 815 690 +1 947 708 +4 234 931 124 744 066 162 757 913 7ème Conforme 
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Erreur de prix unitaire sur 
les items 100, 100c et 305 
(lire respectivement 7 000 
300, 1 000 300 et 5 500 en 
lettre au lieu de 7 300 000, 

1 300 000 et 5000 en 
chiffre) la correction a 

entrainé une variation en 
plus valus de 2,68% 

SST/BTP 127 786 271 159 618 777   127 786 271 159 618 777 8ème Conforme 
ETS SOMKINDA ET 
FRERE 133 091 173 169 039 991   133 091 173 169 039 991 11ème Conforme 

ENG SARL 132 104 351 169 559 616   132 104 351 169 559 616 10ème Conforme 

GTi SARL 136 617 757 177 588 448   136 617 757 177 588 448  
Non Conforme 

Carte grise du compacteur 
automoteur non fournie 

SORIAZ SARL 151 762 372 200 484 897   151 762 372 200 484 897 12ème Conforme 

Attributaire provisoire 

Le groupement d’entreprises EBC BTP / EGC BGC est attributaire pour : 
- un montant Minimum de cent deux millions huit cent vingt-quatre mille huit cent quatre-vingts (102 824 880) F CFA 
hors taxes soit cent vingt un millions trois cent trente-trois mille trois cent cinquante-huit 
(121 333 358) F CFA toutes taxes comprises ; 
- un montant Maximum de cent vingt-   huit millions cent vingt-huit mille quatre cent quatre-vingts (128 128 480) F CFA 
hors taxes soit cent cinquante-un millions cent quatre-vingt-onze mille six cent six (151 191 606) F CFA toutes taxes 
comprises. 
- délai de validité : 12 mois 

Pistes Rurales (PR) LOT 2 
Montant Prévisionnel : 107 200 448 FCFA TTC 0,85 M = 84 851 510 FCFA TTC  1,15 M = 114 799 101 FCFA TTC 

Montant lu en Francs 
CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé en 
Francs CFA rang Appréciation générale Nom du 

soumissionnaire Minimum maximum Minimum maximum Minimum maximum   

Ets Namalgué 68 688 582 82 563 022     68 688 582 82 563 022  Non Conforme  
offre anormalement basse. 

PACO BTP 66 177 465 85 453 945     66 177 465 85 453 945 1er  Conforme 
Societé kouanda 
mulitiservice SARL 69 491 448 85 496 968     69 491 448 85 496 968 5èm Conforme 

ITPS SARL 69 189 646 85 943 286    69 189 646 85 943 286 3ème  Conforme 
ETS CONSI 68 790 914 86 757 594     68 790 914 86 757 594 2ème  Conforme 
CONFIANCE SERVICE 
SARL 69 331 411 86 996 011     69 331 411 86 996 011 4èm Conforme 

GETRACO 71 450 778 87 032 678     71 450 778 87 032 678 9èm Conforme 
Zadané Sarl 71 253 647 87 186 007     71 253 647 87 186 007 8èm Conforme 
OTAF 70 073 159 88 186 867     70 073 159 88 186 867 6èm Conforme 
SOREF 72 770 107 88 271 767     72 770 107 88 271 767 11èm Conforme 

EGTC 67 332 820 89 514 460     67 332 820 89 514 460  

Non conforme :     
- garantie de soumission 
non conforme (le délai de 
la garantie de soumission 
est de 60 jours au lieu de 

120 jours conformément au 
DAO).        

- Carte grise de 
compacteur automoteur 
non fournie.                             

SEB-SAS 116 121 125 144 130 755  -34 844 213 -48 470 823 81 276 912 95 659 932  

Non conforme  
- variation de l'offre de plus 
de 15% après correction 
des erreurs et omissions.  

- Omission du prix unitaire 
de l’item 206o, on applique 
le prix unitaire le plus élevé 
des offres ce lot à cet item 
soit 96 000 FCFA pour les 
besoins d’évaluations ;  
- Erreur de quantité sur les 

items 204a-204b-204c-
204d-206 e-206f-206g-

206i-206j-301c-303a-305 
(lire respectivement 

382,54-548-39-56-96-154-
92,76-291,12-11548,4864-

12-6-2668 au lieu de 
226,01-1783-44-78-46,2-

77-57,21-284,47-26599,76-
22,2-5,1-5818) 

La correction a entrainé 
une variation en moins-

value de 33,63% 



Résultats provisoires

30
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3835 - Jeudi 14 mars 2024  

BUILD TO KAMA SARL 73 169 243 90 896 383     73 169 243 90 896 383 12èm Conforme 
GEOLEX ingineering 71 040 395 91 079 156     71 040 395 91 079 156 7èm Conforme 
JEHO NISSI SARL 72 761 078 91 195 038     72 761 078 91 195 038 10èm Conforme  

AGIC CONSTRUCTION 
SARL 79 957 436 95 673 856     79 957 436 95 673 856  

Non conforme :  
L’entreprise a fourni un 

agrément B4 du Ministère 
de l’Urbanisme, des 

Affaires Foncières et de 
l’Habitat au lieu d’un 

agrément T3 ou T4 du 
Ministère des 

Infrastructures et du 
Désenclavement 

conformément au DAO 
ACCORD BTP 88 066 239 105 617 559     88 066 239 105 617 559 13èm Conforme 

ACS GROUPE SARL 69 684 152 88 966 768 168 135 583 
503 

177 466 147 
660 

168 205 267 
655 

177 555 114 
428  

Non conforme 
Variation de plus de 15% 

du prix de l'offre après 
correction (Discordance de 

prix unitaires dans le 
bordereau des prix 

unitaires et dans le cadre 
de devis). 

La correction a entrainé 
une variation en plus-value 

de 199 474,65% 

Attributaire provisoire 

L'entreprise PACO BTP est attributaire pour : 
 - un montant minimum de cinquante-six millions quatre-vingt-deux-mille cinq-cents quatre-vingt-dix-huit 
 (56 082 598) F CFA hors taxes soit soixante-six millions cent soixante-dix-sept-mille quatre-cent-soixante-cinq (66 177 
465) F CFA toutes taxes comprises 
- un montant maximum de soixante-douze millions quatre-cent dix-huit mille cinq-cents quatre-vingt-dix-huit (72 418 
598) F CFA hors taxes soit quatre-vingt-cinq millions quatre cent cinquante-trois mille neuf-cent quarante-cinq (85 453 
945) F CFA toutes taxes comprises 
- délai de validité : 12 mois 

Pistes Rurales (PR) LOT 3 

Montant Prévisionnel : 183 657 510 FCFA TTC 0,85 M = 146 502 322 FCFA TTC 1,15 M = 198 209 023 
FCFA TTC 

Montant lu en Francs 
CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé en 
Francs CFA Nom du 

soumissionnaire Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
rang Appréciation générale 

SEB-SAS 75 269 296 89 823 416 85 613 689 123 364 721 160 882 985 213 188 137  

Non Conforme 
Écarté pour une variation 

de plus de 15%. 
Omission des prix unitaires 

des items 204e, 206d, 
206h, 206 k, 206n, et 406, 

on applique les prix 
unitaires les plus élevés 
des offres de ce lot aux 

items ci-dessus cités pour 
les besoins d’évaluation 

soit respectivement 1 000 
640 ; 14 000 ; 2 000 000 

;100 000 ; 2 000 000 ; 500 
000 ; 20 000. 

- Erreur de quantité sur les 
items 204a-204b-204c-
204d-206 e-206f-206g-

206i-206j-301c-303a-305 
(lire respectivement 

226,01-1783-44-78-46,2-
77-57,21-284,47-26599,76-

22,2-5,1-5818 au lieu 
 382,54-548-39-
56-96-154-92,76-291,12-

11548,49-12-6-2668 
La correction a entrainé 

une variation en plus-value 
de 137,34%. 

GGO 106 883 384 135 694 294 1 310 125 1 215 606 108 193 509 136 909 900  

Non Conforme 
- offre anormalement 

basse. 
-Erreurs sur les quantités 
des item 204a et 206i (lire 
respectivement 226,01 et 

284,47 au lieu de 226,06 et 
287,47) 

-Erreurs de calculs sur les 
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items 204b, 206f et 406 
(lire respectivement 6 240 

500 ; 1 848 000 ; 36 250 au 
lieu de 6 240 000 ; 1 732 

500 ; 36 400). 
La correction a entrainé 

une variation en plus-value 
de 0,90%. 

 AGES 113 620 061 145 075 321   113 620 061 145 075 321  Non Conforme 
offre anormalement basse. 

SOTRAC - SARL 118 662 174 146 379 430   118 662 174 146 379 430  

Non Conforme 
offre anormalement basse ; 
Lettre de soumission 
fournie non conforme ; 
Planning d’exécution ; 

Bordereau des prix 
unitaires ; cadre du devis 
quantitatif et estimatif non 

fournis 
MAMOUN BTP SARL 116 823 475 146 534 223   116 823 475 146 534 223 5ème Conforme 
Nerwaya Travaux 
Publics BTP 113 765 574 146 544 807   113 765 574 146 544 807 1er  Conforme 

CGT BTP 78 867 538 146 877 030   78 867 538 146 877 030  

Non Conforme 
Écartée pour : 
-Prix unitaires 
manifestement 

déséquilibrés et non 
concurrentiels. Des prix 

manifestement très bas ou 
très élevés par rapport au 

mercuriale (le 
soumissionnaire propose 
par exemple pour le béton 

Q350 à 10 000 FCFA,  
-Lettre de soumission non 

signée 

GETRACO 118 424 021 146 996 787  -600 118 424 021 146 996 187 7ème 

Conforme 
Erreur de sommation sur le 

montant Max. 
La correction a entrainé 
une variation en moins-

value de 0,0004% 
AFRIKFOR SARL 116 117 021 147 123 910   116 117 021 147 123 910 3ème  Conforme 
SOKEV SARL 117 231 210 148 072 693   117 231 210 148 072 693 6ème Conforme 

BMKS-Sarl 118 235 782 148 247 312   118 235 782 148 247 312  
Non Conforme 

Garantie de soumission 
fournie non conforme 

GBTP/WBM 119 812 511 149 256 107   119 812 511 149 256 107 9ème Conforme 

SOCONIF SARL 119 422 490 151 040 000 -1 509 480 -1 509 480 117 913 010 149 530 520  

Non conforme : 
- Carte grise de véhicule de 

liaison non fournie ; 
- Planning de mobilisation 
du personnel non fourni ; 

-Erreurs sur les prix 
unitaires des items 100c et 
204 e (lire respectivement 
5 369 224 et 1 000 640 en 
lettres au lieu de 5 369 724 
et 1 640 000 en chiffres). 
La correction a entrainé 
une variation en moins-

value de 1,00%.                                                
- 

DORIF Technologie 
/Prémium Construction 113 773 234 149 677 802   113 773 234 149 677 802 2ème  Conforme 

EMIB SARL BTP 123 425 616 150 184 712   123 425 616 150 184 712 14ème Conforme 

BATI FOR 115 784 938 150 222 177   115 784 938 150 222 177  

Non conforme 
Cartes grises de la pelle 
chargeuse et des trois (03) 
camions bennes non 
fournies 

BTS 116 236 119 150 272 275   116 236 119 150 272 275 4ème Conforme 
DAOUEGA SERVICE 120 007 241 150 467 112   120 007 241 150 467 112 11ème Conforme 
Metal Building SARL 119 637 108 155 415 180   119 637 108 155 415 180 8ème Conforme 
Lagrue 138 628 932 176 852 141   138 628 932 176 852 141 18ème Conforme 
BF Hall SARL 120 563 851 154 106 944   120 563 851 154 106 944 12ème Conforme 
ACS Groupe SARL 119 605 219 154 247 275   119 605 219 154 247 275 10ème Conforme 
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SST/BTP 122 587 139 154 285 715   122 587 139 154 285 715 13ème Conforme 
BPS SARL 127 202 762 156 362 922   127 202 762 156 362 922 15ème Conforme 

ETAF 125 551 191 162 746 649   125 551 191 162 746 649  
Non Conforme 

Garantie de soumission 
fournie non conforme 

(Route en terre) 

ECZ Burkina 119 471 904 150 249 962 +18 832 630 +18 832 630 138 304 534 169 082 592 17ème 

Conforme 
Erreur sur le prix unitaire 

de l’item 206j (lire 1 600 en 
lettres au lieu de 1000 en 
chiffres). La correction a 
entrainé une variation en 

plus-value de 12,53% 
GSC international 
SARL 145 145 909 177 531 009   145 145 909 177 531 009 20ème Conforme 

CGPS SA 138 024 861 179 058 181   138 024 861 179 058 181 16ème Conforme 
SDI 142 050 733 183 333 033   142 050 733 183 333 033 19ème Conforme 

Attributaire provisoire 

L’entreprise Nerwaya Travaux Publics BTP est attributaire pour : 
- un montant minimum de quatre-vingt-seize millions quatre cent onze mille cinq-cent-trois 
(96 411 503) FCFA hors taxes soit cent treize millions sept cent soixante-cinq mille cinq-cents soixante-quatorze (113 
765 574) FCFA toutes taxes comprises. 
- un montant maximum de cent vingt-quatre millions cent quatre-vingt-dix mille cinq-cents quatorze 
(124 190 514) F CFA hors taxes soit cent quarante-six millions cinq-cents quarante-quatre mille huit-cent sept (146 544 
807) FCFA toutes taxes comprises. 
- délai de validité : 12 mois 

Pistes Rurales (PR) LOT 4 
Montant Prévisionnel : 129 399 560 FCFA TTC 0,85 M =  102 143 372   FCFA TTC 1,15 M =  138 193 974 FCFA TTC 

Montant lu en Francs 
CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé en 
Francs CFA Nom du 

soumissionnaire Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
Rang Appréciation générale 

SKYLINE GROUP 
INTERNATIONAL 77 106 571 99 661 445   77 106 571 99 661 445  Non Conforme 

offre anormalement basse 

ETS Namalgué 83 030 714 102 051 724   83 030 714 102 051 724  Non Conforme 
offre anormalement basse 

BMKS SARL 83 822 945 102 538 925   83 822 945 102 538 925 3ème Conforme 
MAMOUN BTP SARL 82 575 244 103 100 754   82 575 244 103 100 754 1er Conforme 
EXINO SARL 84 454 837 103 121 257   84 454 837 103 121 257 4ème Conforme 
OTAF 83 601 886 103 306 293   83 601 886 103 306 293 2ème Conforme 

CBE 81 920 783 103 357 754   81 920 783 103 357 754  

Non Conforme : 
Attestations de travail non 

fournies pour tout le 
personnel.                                                                         

- Le chef d’équipe ouvrage 
a fourni une attestation 

datant de 2010 en lieu et 
place d’un diplôme 

- Sous détails des prix 
unitaires non fourni 

ECZ Burkina 84 918 407 104 051 635 129 800 195 880 85 048 207 104 247 515 5ème 

Conforme :  
Erreur sur le prix unitaire de 
l’item 206f (22 000 en lettre 

et 20 000 en chiffre); 
entrainant une variation en 

plus-value de 0,19%. 

ETJ SARL 85 548 490 107 027 558   85 548 490 107 027 558  
Non conforme : 

Carte grise du deuxième 
camion-citerne non fournie 

PHOENIX 89 076 154 108 009 844   89 076 154 108 009 844 8ème Conforme 
EBTE 87 443 633 108 760 569   87 443 633 108 760 569 6ème Conforme 

EGTC 78 167 370 108 767 130   78 167 370 108 767 130  

Non conforme 
- garantie de soumission 

non conforme (le délai de la 
garantie de soumission est 
de 60 jours au lieu de 120 

jours conformément au 
DAO). 

- Carte grise du 
compacteur automoteur 

non fournie. 

AFRIKFOR SARL 88 107 957 109 505 487 -47 200 -149 860 88 060 757 109 355 627 7ème 

Conforme :  
Erreur sur le prix unitaire de 

la tâche 206d (11 000 en 
lettre et 11 500 en chiffre); 
entrainant une variation en 

moins-value de 0,14%. 

SAINT REMY 106 350 002 119 291 062   106 350 002 119 291 062  Non conforme 
Carte grise du deuxième 
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camion-citerne à eau non 
fournie. 

C-TRAP -SA 102 872 650 218 512 790  -92 765 840 102 872 650 125 746 950  

Non Conforme 
Erreur sur l’application de 

la TVA entrainant une 
variation en moins-value de 

42,45% 
SDI Sarl 98 679 999 128 356 409   98 679 999 128 356 409 9ème Conforme 

Attributaire provisoire 

L’entreprise MAMOUN BTP SARL est attributaire pour : 
-un montant minimum de soixante-neuf millions neuf cent soixante-dix-neuf mille vingt 
(69 979 020) F CFA hors taxes soit quatre-vingt-deux millions cinq cent soixante-quinze mille deux cent quarante-
quatre (82 575 244) F CFA toutes taxes comprises 
 -un montant maximum de quatre-vingt-sept millions trois cent soixante-treize mille cinq cent vingt 
(87 373 520) F CFA hors taxes soit cent trois millions cent mille sept cent cinquante-quatre 
(103 100 754) F CFA toutes taxes comprises. 
- délai de validité : 12 mois 

Pistes Rurales (PR) LOT 5 
Montant Prévisionnel : 251 305 409 FCFA TTC 0,85 M = 199 944 810 FCFA TTC 1,15 M = 270 513 566 FCFA TTC 

Montant lu en Francs 
CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé en 
Francs CFA Nom du 

soumissionnaire Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
Rang Appréciation générale 

Groupement 
d’entreprises : IKRA 
SARL / ELOMA 

170 660 789 198 450 960 -15 753 304  154 907 485 198 450 960  

Non Conforme 
 Offre anormalement basse 
Erreur sur l’application de 

la TVA sur le montant 
minimum. La correction a 
entrainé une variation en 
moins-value de 9,23% 

FASO CONCEPT SARL 159 797 224 202 308 671 -3 323 824 -3 323 824 156 473 400 198 984 847  

Non Conforme 
Offre anormalement basse. 
-Erreur sur le prix unitaire 
de l’item 206i (lire 85 000 
en lettre au lieu de 90 000 

en chiffre) 
La correction a entrainé 
une variation en moins-

value de 1,64% 
EMIP CONSTRUCTION 155 121 634 200 089 782   155 121 634 200 089 782 1er  Conforme 
SOCOZAF 162 780 483 201 716 884   162 780 483 201 716 884 2ème  Conforme 

GROUPE ZENIT/EGC-
TP SARL 165 706 647 204 579 800 -235 764 -235 764 165 470 883 204 344 036 4ème  

Conforme 
Erreur sur le prix unitaire de 
l’item 100c (lire 1 000 200 

en lettre au lieu de 200 000 
en chiffre). 

La correction a entrainé 
une variation en moins-

value de 0,12% 
PHOENIX 166 764 838 205 198 323   166 764 838 205 198 323 5ème Conforme 
ESDP SA 170 471 423 208 144 339   170 471 423 208 144 339 7ème Conforme 

ZADANE 167 600 119 214 440 392  -4 692 326 167 600 119 209 748 066 7ème 

Conforme 
Erreur de calcul sur le Max 

de l’item 206j. 
La correction a entrainé 
une variation en moins-

value de 2,19% 
Certificat de chiffre 

d’affaires non authentique 

COBOPRA SARL 174 284 252 212 036 405   174 284 252 212 036 405  

Non conforme : 
-Certificat de chiffre 

d’affaires non fourni ; 
-absence du deuxième chef 

d'équipe ouvrage  
GROUPE SOCA SARL 167 368 361 212 859 072   167 368 361 212 859 072 6ème Conforme 

EGTC 154 308 373 213 502 188 +3 304 000  157 612 373 213 502 188  

Non Conforme 
- garantie de soumission 

non conforme (le délai de la 
garantie de soumission est 
de 60 jours au lieu de 120 

jours conformément au 
DAO). 

- Carte grise de 
compacteur automoteur 

non fournie.                                                                        
- Erreur de sommation sur 
le Min TTC (lire 157 612 

373 au lieu de 154 
308 373) la correction a 
entrainé une variation de 
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2,14% sur le Min. 
GH CONSTRUCTIONS 165 384 646 217 990 521   165 384 646 217 990 521 3ème Conforme 
DAOUEGA SERVICES 179 984 070 229 030 298   179 984 070 229 030 298 8ème Conforme 
CGPS SA 190 222 337 246 821 155   190 222 337 246 821 155 9ème Conforme 

Attributaire provisoire 

L’entreprise EMIP CONSTRUCTION est attributaire pour : 
-un montant minimum de cent trente-un millions quatre cent cinquante-neuf mille douze 
(131 459 012) F CFA hors taxes soit cent cinquante-cinq millions cent vingt un mille six cent trente-quatre (155 121 
634) F CFA toutes taxes comprises. 
-un montant maximum de cent soixante-neuf millions cinq cent soixante-sept mille six cent douze 
(169 567 612) F CFA hors taxes soit deux cent millions quatre-vingt-neuf mille sept cent quatre-vingt-deux (200 089 
782) F CFA toutes taxes comprises. 
- délai de validité : 12 mois 

Pistes Rurales (PR) LOT 6 
Montant Prévisionnel : 302 451 900 FCFA TTC 0,85 M = 239 044 502 FCFA TTC 1,15 M = 323 413 150 FCFA TTC 

Montant lu en Francs 
CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé en 
Francs CFA Nom du 

soumissionnaire Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
Rang Appréciation générale 

EBTM SARL 189 561 065 235 136 441   189 561 065 235 136 441  
Non conforme  

-absence d’un deuxième 
chef d'équipe ouvrage. 

EMIP CONSTRUCTION 185 295 548 238 005 912   185 295 548 238 005 912  Non Conforme :  
offre anormalement basse 

GGT 198 593 257 238 796 329   198 593 257 238 796 329  Non Conforme : 
offre anormalement basse 

Groupement 
d’entreprises : IKRA 
SARL / ELOMA 

191 962 555 238 952 909 +118 000 +118 000 192 080 555 239 070 909 1er  

Conforme : 
Erreur sur le prix unitaire 
de l’item 100 (lire 4 600 

000 en lettres au lieu de 4 
500 000 en chiffres) la 

correction a entrainé une 
variation en plus-value de 

0,05% 
GROUPE SOCA SARL 192 080 825 240 110 542   192 080 825 240 110 542 2ème  Conforme 
ESDP SA 206 763 978 242 829 510   206 763 978 242 829 510 9ème Conforme 
COMOB SARL 197 535 168 243 069 952   197 535 168 243 069 952 4ème  Conforme 
GROUPE ZENIT/EGC-
TP SARL 201 652 041 243 329 499   201 652 041 243 329 499 7ème Conforme 

FASO CONCEPT SARL 198 236 200 248 733 663 -1 475 000 -3 129 950 196 761 200 245 603 713 3ème 

Conforme : 
Erreur sur le prix unitaire de 
la tâche 305 (lire 44 500 en 

lettre au lieu de 4 750 en 
lettre). 

La correction a entrainé 
une variation en moins-

value de 1,26% 
PHOENIX 205 031 862 251 003 718   205 031 862 251 003 718 8ème Conforme 
GH CONSTRUCTIONS 197 809 029 258 932 085   197 809 029 258 932 085 5ème Conforme 
SAAT SA 201 345 047 260 168 000   201 345 047 260 168 000 6ème Conforme 

ETAF 208 133 675 263 900 392  +5 900 000      208 133 675 269 800 392      10ème  

Conforme : 
Erreur de sommation sur le 

Max 
La correction a entrainé 

une variation en plus-value 
de 2,24% 

NIPAB, SA 206 888 208 271 404 236   206 888 208 271 404 236  
Non Conforme 

Certificat de chiffre 
d’affaires non conforme 

CDA SERVICE AND 
TRADING SARL 188 681 840 242 081 914 48 409 039 48 409 039 237 090 879 290 490 953  

Non conforme :                                        
 -absence d’un deuxième 
chef d'équipe ouvrage 
 -Erreur sur la quantité de 
l’item 206j (lire 55252 au 
lieu de 552,52) la correction 
a entrainé une variation en 
plus-value de +19,99% 

Attributaire provisoire 

Le groupement d’entreprises : IKRA SARL / ELOMA est attributaire pour :                                                                                                                
-un montant minimum de cent soixante-deux millions sept-cent quatre-vingt mille cent trente-un 
(162 780 131) FCFA hors taxes soit cent quatre-vingt-douze millions quatre-vingt mille cinq-cents cinquante-cinq (192 
080 555) FCFA toutes taxes comprises.                                                                                                                                                                                              
-un montant maximum de deux cent deux millions six cent deux mille quatre cent soixante-cinq 
(202 602 465) FCFA hors taxes soit deux cent trente-neuf millions soixante-dix mille neuf cent neuf 
(239 070 909) FCFA toutes taxes comprises 
- délai de validité : 12 mois 

Pistes Rurales (PR) LOT 7 
Montant Prévisionnel : 176 072 965 FCFA TTC 0,85 M = 139 224 886 FCFA TTC 1,15 M = 188 363 081 FCFA TTC 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant lu en Francs 
CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé en 
Francs CFA rang Appréciation générale 
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 Minimum maximum Minimum maximum Minimum maximum   

GGO 104 668 205 135 096 883 +19 653 608 +26 084 826 124 321 813 161 181 709  

Non conforme 
Variation de l'offre de plus 

de 15%. : 
Omission des prix unitaires 
des items 206o, 210b, 301 
et 302. On applique le prix 
unitaire les plus élevé des 
offres de ce lot aux items 
ci-dessus mentionnés soit 
respectivement 90 000 ; 9 
000 ; 125 000 ; 500 000 

pour les besoins 
d’évaluation. la correction a 

entrainé une variation en 
plus-value de +19,31% 

ITPS SARL 110 021 969 138 902 367   110 021 969 138 902 367  Non Conforme 
offre anormalement basse 

ETS CONSI 109 355 731 140 114 525 -589 410 -589 410 108 766 321 139 525 115 1er  

Conforme 
Erreur sur le prix unitaire de 
l’item 100c (lire 1 000 500 
en lettres au lieu de 1 500 

000 en chiffres) 
La correction a entrainé 
une variation en moins-

value de 0,42%.  
Ets CONSI est également 

1er au lot2 HIMO. En faisant 
une combinaison, l’État 

économise en lui attribuant 
le lot7 pistes rurales 

WELEBRE BULDING 110 454 499 139 091 571   110 454 499 139 091 571  
Non conforme 

Carte grise du compacteur 
automoteur non fournie 

CBE 110 791 822 139 856 585   110 791 822 139 856 585 4èm Conforme 
MAMOUN BTP SARL 109 423 795 139 975 111   109 423 795 139 975 111 2ème  Conforme 
AGES 110 051 547 139 975 946   110 051 547 139 975 946 3ème  Conforme 

FGS 85 002 708 139 991 055   85 002 708 139 991 055  

Non Conforme 
-Prix unitaires 
manifestement 

déséquilibrés et non 
concurrentiels. Des prix 

manifestement très bas ou 
très élevés par rapport à la 

mercuriale (le 
soumissionnaire propose 
par exemple l’acier pour 

béton à 50 FCFA et 
l’enrochement à 65 500 

FCFA) 
-Sous détails des prix 

unitaires non conforme (La 
non prise en compte de 

tous les items) 
- le planning d’exécution 

non conforme (non prise en 
compte des items 100c et 

210b). 
EXINO SARL 112 046 804 140 238 609   112 046 804 140 238 609 6èm Conforme 

YI HIEN 112 612 873 140 463 640 -95 580  112 517 293 140 463 640  

Non Conforme 
Fausses déclarations. 

- l'ensemble du personnel 
clé estimerait avoir travaillé 
au compte de l'entreprise 
YI HIEN dans la région du 
Centre Est dans le cadre 
des travaux d'entretien 

courant de l'année 2022. 
Information démentie 
auprès des acteurs 

concernés, 
- en plus M. SAWADOGO 

Wen-Denda et M. 
BONKOUGOU Jean 

déclarent dans leurs CV 
avoir travaillé au compte de 

l’entreprise YI-HIEN en 
2015 respectivement en 
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 Minimum maximum Minimum maximum Minimum maximum   

GGO 104 668 205 135 096 883 +19 653 608 +26 084 826 124 321 813 161 181 709  

Non conforme 
Variation de l'offre de plus 

de 15%. : 
Omission des prix unitaires 
des items 206o, 210b, 301 
et 302. On applique le prix 
unitaire les plus élevé des 
offres de ce lot aux items 
ci-dessus mentionnés soit 
respectivement 90 000 ; 9 
000 ; 125 000 ; 500 000 

pour les besoins 
d’évaluation. la correction a 

entrainé une variation en 
plus-value de +19,31% 

ITPS SARL 110 021 969 138 902 367   110 021 969 138 902 367  Non Conforme 
offre anormalement basse 

ETS CONSI 109 355 731 140 114 525 -589 410 -589 410 108 766 321 139 525 115 1er  

Conforme 
Erreur sur le prix unitaire de 
l’item 100c (lire 1 000 500 
en lettres au lieu de 1 500 

000 en chiffres) 
La correction a entrainé 
une variation en moins-

value de 0,42%.  
Ets CONSI est également 

1er au lot2 HIMO. En faisant 
une combinaison, l’État 

économise en lui attribuant 
le lot7 pistes rurales 

WELEBRE BULDING 110 454 499 139 091 571   110 454 499 139 091 571  
Non conforme 

Carte grise du compacteur 
automoteur non fournie 

CBE 110 791 822 139 856 585   110 791 822 139 856 585 4èm Conforme 
MAMOUN BTP SARL 109 423 795 139 975 111   109 423 795 139 975 111 2ème  Conforme 
AGES 110 051 547 139 975 946   110 051 547 139 975 946 3ème  Conforme 

FGS 85 002 708 139 991 055   85 002 708 139 991 055  

Non Conforme 
-Prix unitaires 
manifestement 

déséquilibrés et non 
concurrentiels. Des prix 

manifestement très bas ou 
très élevés par rapport à la 

mercuriale (le 
soumissionnaire propose 
par exemple l’acier pour 

béton à 50 FCFA et 
l’enrochement à 65 500 

FCFA) 
-Sous détails des prix 

unitaires non conforme (La 
non prise en compte de 

tous les items) 
- le planning d’exécution 

non conforme (non prise en 
compte des items 100c et 

210b). 
EXINO SARL 112 046 804 140 238 609   112 046 804 140 238 609 6èm Conforme 

YI HIEN 112 612 873 140 463 640 -95 580  112 517 293 140 463 640  

Non Conforme 
Fausses déclarations. 

- l'ensemble du personnel 
clé estimerait avoir travaillé 
au compte de l'entreprise 
YI HIEN dans la région du 
Centre Est dans le cadre 
des travaux d'entretien 

courant de l'année 2022. 
Information démentie 
auprès des acteurs 

concernés, 
- en plus M. SAWADOGO 

Wen-Denda et M. 
BONKOUGOU Jean 

déclarent dans leurs CV 
avoir travaillé au compte de 

l’entreprise YI-HIEN en 
2015 respectivement en 
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qualité de chef d’équipe 
Ouvrage et Chef d’équipe 
Terrassement alors que 

dans leurs attestations de 
travail, l’entreprise 

reconnait les avoir engagés 
dans leurs fonctions 

respectives à partir de 
Février 2018, il y a donc 

discordance 
- Erreur de sommation sur 

le Min 
La correction a entrainé 
une variation en moins-

value de 0,085%. 

MY SARL 109 936 642 141 219 180   109 936 642 141 219 180  

Non Conforme 
-Garantie de Soumission 
non conforme (le délai de 
garantie de 120 jours non 

précisé) ; 
-planning d’exécution des 

travaux, planning de 
mobilisation du personnel 

et le planning 
d’approvisionnement non 

fournis 
BMKS SARL 112 432 859 142 321 610   112 432 859 142 321 610 7èm Conforme 
GBTP/WBM 113 780 327 142 679 518   113 780 327 142 679 518 8èm Conforme 

SOBOS SARL 115 127 259 148 647 791 -944 000 -1 438 880 114 183 259 147 208 911 9èm 

Conforme 
Erreurs sur le prix unitaire 

de l’item 204b (lire 4000 en 
lettres au lieu de 5000 en 

chiffre) la correction a 
entrainé une variation en 
moins-value de 0,97%. 

EMIB SARL BTP 116 238 602 143 512 261   116 238 602 143 512 261 11èm Conforme 
BTS 111 846 814 145 274 348   111 846 814 145 274 348 5èm Conforme 

BATIFOR 112 658 977 145 283 145   112 658 977 145 283 145  

Non conforme 
Cartes grises de la pelle 

chargeuse et des trois (03) 
camions bennes non 

fournies 

GEOLEX Engineering 116 531 815 148 920 809 -235 764 -235 764 116 296 051 148 685 045 12èm 

Conforme 
Erreur sur le prix unitaire de 
la tâche 100c (lire 1 000 
200 en lettre au lieu de 1 
200 000 en chiffre) 
La correction a entrainé 
une variation en moins-
value de 0,16% 

METAL BUILDING 
SARL 114 246 485 148 989 762   114 246 485 148 989 762 10èm Conforme 

BPS SARL 118 752 552 150 945 235   118 752 552 150 945 235 13èm Conforme 
SATA BTP SARL 119 309 150 153 423 092   119 309 150 153 423 092 14èm Conforme 

C-TRAP -SA 138 217 277 156 704 739 +142  138 217 419 156 704 739 16èm 

Conforme : 
Erreur de sommation sur le 

montant minimum 
La correction a entrainé 

une variation en plus-value 
de 0,0001% 

GSC INTERNATIONAL 
SARL 130 757 178 163 461 763   130 757 178 163 461 763 15èm Conforme 

Attributaire provisoire 

L’entreprise ETS CONSI est attributaire pour : 
 - un montant minimum de quatre-vingt-douze millions cent-soixante-quatorze mille huit-cent-quarante-huit (92 174 848) 
F CFA hors taxes soit un montant de cent-huit millions sept cent soixante-six mille trois cent-vingt-un (108 766 321) F 
CFA toutes taxes comprises 
- un montant maximum de cent-dix-huit millions deux cent quarante-un mille six-cent vingt-trois 
(118 241 623) F CFA hors taxes soit un montant de cent trente-neuf millions cinq cent vingt-cinq mille cent quinze (139 
525 115) F CFA toutes taxes comprises 
- délai de validité : 12 mois 

Route Bitumée (RB) LOT Unique 
Montant Prévisionnel : 110 427 525 FCFA TTC 0,85 M = 88 369 519 FCFA TTC 1,15 M = 119 558 761 FCFA TTC 

Montant lu en Francs 
CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé en 
Francs CFA Rang Appréciation générale Nom du 

soumissionnaire Minimum maximum Minimum maximum Minimum maximum   

CHEDIA 66 718 380 86 083 536   66 718 380 86 083 536  Non Conforme 
 offre anormalement basse 
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KAMA CONCEPT SARL 65 206 800 86 808 783   65 206 800 86 808 783  Non Conforme 
offre anormalement basse 

Nerwaya Travaux 
Publics BTP 

67 127 250 
 88 022 749  

  67 127 250 88 022 749  Non Conforme 
offre anormalement basse 

GETRACO 69 230 600 91 809 699   69 230 600 91 809 699 1er  Conforme 
COBOPRA SARL 70 811 800 92 413 783   70 811 800 92 413 783 3ème  Conforme 
EBTE 69 738 000 92 533 606   69 738 000 92 533 606 2ème  Conforme 
COSITRAP SA 74 900 500 100 505 580   74 900 500 100 505 580 4ème Conforme 
CDA Service And 
Trading SARL 87 474 285 115 974 772   87 474 285 115 974 772 5ème Conforme 

Attributaire provisoire 

L’entreprise GETRACO est attributaire pour : 
-un montant minimum de cinquante-huit millions six cent soixante-dix mille (58 670 000) F CFA hors taxes soit 
soixante-neuf millions deux cent trente mille six cent (69 230 600) F CFA toutes taxes comprises 
-un montant maximum de soixante-dix-sept millions huit cent quatre mille huit cent trente (77 804 830) F CFA hors 
taxes soit quatre-vingt-onze millions huit cent neuf mille six cent quatre-vingt-dix-neuf (91 809 699) F CFA toutes taxes 
comprises 
-délai de validité : 12 mois 

Travaux par la méthode de Haute Intensité de Main d'Œuvre (HIMO) LOT 1 
Montant Prévisionnel : 14 919 160 FCFA TTC 0,85 M = 11 625 265 FCFA TTC 1,15 M = 15 728 300 FCFA TTC 

Montant lu en Francs 
CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

Montant corrigé en 
Francs CFA Rang Appréciation générale Nom du 

soumissionnaire Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum   
Houssoutan 
Construction SARL 8 909 000 11 813 216   8 909 000 11 813 216 1er  Conforme 

Prenium construction 9 611 100 12 438 781   9 611 100 12 438 781  

Non Conforme 
-Diplôme de chef de 
chantier non conforme, (le 
chef de chantier a fourni un 
BEP en construction 
Métallique au lieu d’un BEP 
en Génie Civil tel que 
recommandé par le DAO) 
- Absence de commis de 
chantier -plannings 
d’exécution et 
d’approvisionnement en 
matériaux fournis non 
conformes 

Attributaire provisoire 

L’Entreprise Houssoutan Construction SARL est attributaire pour : 
-un montant minimum de sept millions cinq cent cinquante mille (7 550 000) F CFA hors taxes soit huit millions neuf 
cent neuf mille (8 909 000) F CFA toutes taxes comprises ; 
-un montant maximum de dix millions onze mille deux cent (10 011 200) F CFA hors taxes soit onze millions huit cent 
treize mille deux cent seize (11 813 216) F CFA toutes taxes comprises 
- délai de validité : 12 mois 

Travaux par la méthode de Haute Intensité de Main d'Œuvre (HIMO) LOT 2 
Montant Prévisionnel : 21 758 600 FCFA TTC 0,85 M = 17 150 134 FCFA TTC 1,15 M = 23 203 122 FCFA TTC 

Montant lu en Francs 
CFA 

Correction opérée en 
plus ou moins-value 

(Francs CFA TTC) 
Montant corrigé en 

Francs CFA Nom du 
soumissionnaire 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

Rang Appréciation générale 

Société kouanda multi-
service SARL 13 168 800 17 398 746   13 168 800 17 398 746  

Non Conforme 
- Fût à eau non fourni ; 

- absence de Commis de 
chantier 

DORIF Technologie 13 413 060 17 554 860   13 413 060 17 554 860 2ème  Conforme 

ETS CONSI 13 127 795 17 655 927   13 127 795 17 655 927 1er 

Conforme 
Ets CONSI est également 
1er au lot7 piste rurale. En 
faisant une combinaison, 

l’état économise en lui 
attribuant le lot7 piste rurale  

ANAB 13 606 009 17 723 855   13 606 009 17 723 855 3ème  Conforme 

ATC SARL 12 733 380 16 982 041 1 298 000 1 298 000 14 031 380 18 280 041 4ème  

Conforme 
Erreur de sommation sur le 
montant max et le montant 
min. la correction a entrainé 
une variation en plus valus 
de 7,64% 

Attributaire provisoire 

L’Entreprise DORIF Technologie est attributaire pour : 
-un montant minimum de onze millions trois cent soixante-sept mille (11 367 000) F CFA hors taxes soit treize 
millions quatre cent treize mille soixante (13 413 060) F CFA toutes taxes comprises ; 
-un montant maximum de quatorze millions huit cent soixante-dix-sept mille (14 877 000) F CFA hors taxes soit 
dix-sept millions cinq cent cinquante-quatre mille huit cent soixante (17 554 860) F CFA toutes taxes comprises 
- délai de validité : 12 mois 

Travaux par la méthode de Haute Intensité de Main d'Œuvre (HIMO) LOT 3 
Montant Prévisionnel 13 955 000 FCFA TTC 0,85 M 11 191 102 FCFA TTC 1,15 M 15 140 903 FCFA TTC 

Nom du Montant lu en Francs Correction opérée en Montant corrigé en Rang Appréciation générale 
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CFA plus ou moins-value Francs CFA soumissionnaire Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum   

PACO BTP 8 186 982 11 045 980   8 186 982 11 045 980  Non Conforme 
offre anormalement basse 

WELEBRE BULDING 8 131 904 11 098 837   8 131 904 11 098 837  Non Conforme 
offre anormalement basse 

Houssoutan 
Construction 8 526 680 11 198 200   8 526 680 11 198 200 1er  

Conforme 
Seul attributaire possible au 
lot 1 HIMO, son attribution 
au lot 3 HIMO rend le lot 1 

infructueux 
Association pour le 
Développement du 
Village de Nafourgo 

10 148 566 13 703 340   10 148 566 13 703 340 2ème  Conforme 

Attributaire provisoire 

L’Association pour le Développement du Village de Nafourgo est attributaire pour : 
- un montant minimum de huit millions six cent mille quatre cent quatre-vingt (8 600 480) F CFA hors taxes soit dix 
millions cent quarante-huit mille cinq cent soixante-six (10 148 566) F CFA toutes taxes comprises ; 
- un montant maximum de onze millions six cent treize mille (11 613 000) F CFA hors taxes soit treize millions sept cent 
trois mille trois cent quarante (13 703 340) F CFA toutes taxes comprises 
- délai de validité : 12 mois 

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP) 

C O M M U N I Q U E

Le Secrétaire Exécutif de l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) porte à la connaissan-

ce des éventuels candidats aux appels d’offres suivants :

- N° 2024-007/DAO/ARCEP/SE/PRM pour l’acquisition, l’installation et la mise en service de liaisons d’interconnexion FH et FO au pro-

fit de l’ARCEP ;

- N° 2024-008/DAO/ARCEP/SE/PRM pour le recrutement d’un prestataire pour la collecte de données de couverture et de qualité de

service des réseaux mobiles et d’accès aux services d’urgences au profit de l’ARCEP ;

parus dans la revue des marchés publics N°3813 du mardi 13 février 2024, et N°3815 du jeudi 15 février 2024, que la date limite de dépôt des

offres est reportée au Jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00 mn.

Pour le Secrétaire Exécutif, 

Représentant légal et par délégation, 

La Personne Responsable des Marchés  

Barnabé ILBOUDO 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

C O M M U N I Q U E
N°2024-03/MSHP/SG/CHU-T/DG/DMP

Le Directeur des marchés publiques, Président de la commission d’attribution des marchés du CHU-T, porte à la connaissance des candidats

à l’avis du DPX N°2024/06/MSHP/SG/CHU-T date : 22/02/2024 pour la fourniture de produits d’hygiènes ; de savon de lessive, désinfectant et

détergent et de produits d'entretien et de nettoyage au profit du CHU-T de ce qui suit :

- la date de dépôt des offres prévue le vendredi 15 mars 2024 à 9 h 00 mn de la première publication parue dans le quotidien des marchés

publics N°3829 du mercredi 06 mars 2024 est maintenue ;

- celle parue dans le quotidien des marchés publics N°3832 du lundi 11 mars 2024 est annulée. 

Aussi, il présente ses excuses pour tout désagrement que cela pourrait causer.

Le Directeur des marchés publics

Ouammedo SAWADOGO



40
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3835 - Jeudi 14 mars 2024

Avis de demande de prix n°2023--003/MESRI/SG/ENS/DG/SG/PRM
du 22 février 2024 

Financement : Budget l’Ecole Normale Supérieure, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de l’ENS. 

1. l’ENS dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de billets d’avion au profit de l’Ecole
Normale Supérieure.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : acquisition de billets
d’avion au profit de l’Ecole Normale Supérieure.

Le montant prévisionnel pour l’acquisition de billets d’avion au profit de
l’Ecole Normale Supérieure est de cinquante-huit millions (58 000 000)
de francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : sept (07) jours par com-
mande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés sis à l’ENS au sein du bâtiment administratif précisément au
rez de chaussée et le dernier bureau à droite et au numéro de télé-

phone suivant : 70 26 95 58/78 87 39 38.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de Trente mille (30 000) francs CFA auprès du service
des recettes à l’agence comptable de l’École Normale Supérieure.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million sept
cent quarante mille (1 740 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises au bureau de la personne responsable des marchés sis au
bâtiment administratif du siège de l’ENS à Koudougou au plus tard le
25/03/2024 à 9 heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
8. l’École Normale Supérieure se réserve le droit de ne donner suite à
tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.

La Personne Responsable des Marchés,

Richard Balili BAMA
Chevalier de l’Ordre National

Acquisition de billet d’avion au profit de l’Ecole Normale Supérieure

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIVITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 40 à 46

* Marchés de Travaux P. 47

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 48 à 49

ECOLE NORMALE SUPERIEURE

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix n°2024-010/UJKZ/P/SG/PRM 
Financement :  Budget de l’Université Joseph KI-ZERBO, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de l’Université Joseph KI-ZERBO.

1. L’université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet les prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de CUPK et CUZ
(2 lots) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se sont en deux lots: 
Lot 1 : Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de CUPK
Lot 2 : Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de CUZ. 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou
03, Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de Vingt mille (20 000) francs CFA F CFA pour chaque lot à l’agence comptable de l’UJKZ.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et quatre (04) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA pour le lot 1 et Deux cent quatre-
vingt-cinq mille (285 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse bureaux du secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70
64/65, avant le 25/03/2024 à 9 heures 00 TU.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

Le montant prévisionnel pour l’exécution du marché est de : 
- Quinze millions (15 000 000) francs CFA pour le lot 1 (Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de CUPK)
- Neuf millions cinq cent mille (9 500 000) francs CFA pour le lot 2 (Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de CUZ).

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Adama SORI

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de CUPK et CUZ (2 lots)
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Avis de demande de prix N°2024-011/MESRI/SG/UJKZ/P/SG/PRM relatif à 
Financement :  Budget de l’Université Joseph KI-ZERBO, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de l’Université Joseph KI-
ZERBO.

1. L’université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et réparation des biens mobiliers(copieurs) au profit de l’Atelier Central
de Maintenance (ACM) et de la Présidence de l’Université Joseph KI-ZERBO tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique : l’entretien et réparation des biens mobiliers(copieurs) au profit de l’Atelier Central de Maintenance
(ACM) et de la Présidence de l’Université Joseph KI-ZERBO.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021
Ouagadougou 03, Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA à l’agence comptable de l’UJKZ. En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et quatre (04) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent vingt-sept mille (327 000) FCFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou
03, Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65, avant le 21/03/2024 à 9 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Le montant prévisionnel pour l’exécution du marché est de Dix millions neuf cent mille (10 900 000) francs CFA TTC.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Adama SORI

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

l’entretien et réparation des biens mobiliers(copieurs) au profit de l’Atelier Central de

Maintenance (ACM) et de la Présidence de l’Université Joseph KI-ZERBO

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix
ADP N°2024-003/LONAB/DG/DPS/DMA 

Financement : Fonds propres-Budget LONAB 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Loterie Nationale Burkinabè
(LONAB) par le Conseil d’administration le 22 décembre 2023.

1. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet les services d’entretien et de réparation des groupes électrogènes au profit de la LONAB
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La demande de prix est constituée de trois (3) lots comme suit :

 Lot 1: Services d'entretien et de réparation des groupes électrogènes de la Direction régionale du centre ; 

 Lot 2: Services d'entretien et de réparation des groupes électrogènes de la Direction régionale de l’ouest ; 

Lot 3: Services d'entretien et de réparation des groupes électrogènes de la Direction régionale de l’est.

3.Le budget prévisionnel est de : 

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque commande.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15
heures 30 GMT. 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés et des
Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour le lot 1, vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 2 et 3 à la caisse sise à
la Direction des Finances et de la Comptabilité -1èr étage - porte 102 du nouveau bâtiment. 

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant Deux cent quatre-vingt mille (280 000) de francs CFA pour le lot 1, Deux cent cinquante mille (250 000)
francs CFA pour le lot 2 et Cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 3 ; devront parvenir ou être remises à l’adresse :  Siège de la
Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, porte 105 – Ancien
bâtiment, avant le 25/03/2024 à 9 heures 00 TU GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent
y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements,

président de la Commission d’attribution des marchés

Nawin Ives SOME

LOTERIE NATIONALE BURKINABE            

SERVICES D’ENTRETIEN ET DE REPARATION DES GROUPES ELECTROGENES AU PROFIT

DE LA LONAB 

 
 
 

 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des 
marchés publics gestion 2024 de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) par le 
Conseil d’administration le 22 décembre 2023. 
 

1.!La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est 
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une 
demande de prix ayant pour objet les services d’entretien et de réparation 
des groupes électrogènes au profit de la LONAB tels que décrits dans les 
Données particulières de la demande de prix. 
!!

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques 
ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de 
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. La demande de prix est 
constituée de trois (3) lots comme suit : 

 
!! !"#$ %&$ '()*+,(-$ ./(0#)(#+(0$ (#$ .($ )123)3#+"0$ .(-$ 4)"52(-$ 16(,#)"470(-$ .($ 63$
8+)(,#+"0$)14+"036($.5$,(0#)($9$$

$
!! !"#$ :&$ '()*+,(-$ ./(0#)(#+(0$ (#$ .($ )123)3#+"0$ .(-$ 4)"52(-$ 16(,#)"470(-$ .($ 63$
8+)(,#+"0$)14+"036($.($6;"5(-#$9$$

$
!! !"#$ <&$ '()*+,(-$ ./(0#)(#+(0$ (#$ .($ )123)3#+"0$ .(-$ 4)"52(-$ 16(,#)"470(-$ .($ 63$
8+)(,#+"0$)14+"036($.($6;(-#=$

$
3.Le budget prévisionnel est de :  

 
"#$%! &#'$('$!)*'*)+)! &#'$('$!)(,*)+)!
"#$!%! &!'((!(((!)!*)+!,,*! %(!(((!(((!)!*)+!,,*!
"#$!&! &!&'(!(((!)!*)+!,,*! -!(((!(((!)!*)+!,,*!
"#$!.! %!''(!(((!)!*)+!,,*! /!&((!(((!)!*)+!,,*!
!
4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque 
commande. 

Fournitures et Services courants
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SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

ENTRETIENS ET REPARATIONS VEHICULES AUTOMOBILES AU PROFIT DE LA SONABHY

RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3833 DU MARDI 12 MARS 2024 PAGE 31 PORTANT SUR LES MONTANTS EN LETTRE

DEMANE DE PRIX 

N°2024-010/MDICAPME/SONABHY 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY  lance une demande de prix ayant pour l’acquisition l’entretien  et la réparation des automobiles (véhicules) au profit de la

SONABHY tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour  le type d’agrément catégorie 2

au moins  dans le domaine de la maintenance du matériel roulant  pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension

et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :

 Lot 01 : Entretiens et réparations automobiles (véhicules) au profit de la SONABHY Ouagadougou

 Lot 02 : Entretiens et réparations automobiles (véhicules) au profit de la SONABHY à Bingo

 Lot 03 : Entretiens et réparations automobiles (véhicules) au profit de la SONABHY à Bobo-Dioulasso.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou

l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

NB : Pour soumissionner, le prestataire devra prouver par un document officiel la représentation de son entreprise  dans la localité concernée.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2024 pour le contrat et trente (30) jours pour chaque commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix auprès du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00

34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 8 h 00 à 15 h 30 mn, ancien bâtiment, porte A111et prendre connaissance

des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou -

Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 30 à 15 h 30

mn, ancien bâtiment, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège

de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale

N°1, moyennant un montant de  trente mille (30 000) Francs CFA TTC pour le lot 01 ; vingt cinq mille (25 000) Francs CFA TTC pour le lot 02 et

vingt cinq mille (25 000) Francs CFA TTC pour le lot 03 à la caisse de la SONABHY.

La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier de demande de prix  à commande sera déposé main à main.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million deux cent mille (1 200 000) F CFA  pour le lot 1, un montant de quatre cent mille

(400 000) F CFA pour chacun des lots 2 et lot 3 devront parvenir ou être remises à l’adresse (au: secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01

BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le le

22/03/2024 à 9h00mn . L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

NB : l’enveloppe financière est de soixante et un millions (61 000 000) Francs CFA TTC pour le lot 01 ; vingt millions (20 000 000) Francs CFA

TTC pour le lot 02 et vingt millions (20 000 000) Francs CFA TTC pour le lot 03.

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE

Rectific
atif
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RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3833 DU MARDI 12 MARS 2024 PAGE 35 PORTANT SUR LES délais d’exécution en lettre lire trois (3)

mois

Avis de demande de prix

N° :2024-001/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant

pour objet le nettoyage de la SONABHY tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lotscomme suit : 

Lot 01 : l’entretien, le nettoyage et  la désinfection des locaux à Ouagadougou

Lot 02 : l’entretien, le nettoyage et  la désinfection des locaux à Bingo

Lot 03 : l’entretien, le nettoyage et  la désinfection des locaux à Bobo-Dioulasso

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024 et est de trois (03) / mois. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/

25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 10 h 00 à 12h00 et de 14h à 15 h 30 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège

de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale

N°1. Du lundi au vendredi de 10 h 00 à 12h00 et de 14h à 15 h 30 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille

(25 000) francs CFA pour chacun des lots 01 et 02 et vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 03 à la caisse de la SONABHY. En cas d’envoi par la

poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de

prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F CFA pour le lot 01, quatre cent mille (400 000) F CFA pour le lot

02 et trois cent cinquante mille (350 000) F CFA pour le lot 03 devront parvenir ou être remises au secrétariat courrier, RDC bâtiment B, porte B008

01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route

Nationale N°1, avant le 26/03/2024 à 9h 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-

ter.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

NB : les enveloppes financières sont de vingt-cinq millions (25 000 000) F CFA TTC pour le lot 01, vingt millions (20 000 000) F CFA TTC pour le

lot 02 et dix-huit millions (18 000 000) F CFA TTC pour le lot 03.

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

NETTOYAGE DE LA SONABHY 

Rectificatif
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RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3833 DU MARDI 12 MARS 2024 PAGE 32 PORTANT SUR La date harmoniséé d’ouverture des offres et

le montant prévisionnel (25 200 000 ) 

Avis de demande de prix 

N° 2024- 011/SONABHY du 28 février 2024

Financement : Budget de la SONABHY, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 de la Société Nationale Burkinabé

d’Hydrocarbures (SONABHY).

1. La Société Nationale Burkinabé d’Hydrocarbures dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de

prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’équipements de protection individuelle au profit de la SONABHY à Bingo

et Bobo-Dioulasso, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2.  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup

d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :

- Lot 01 : acquisition d’équipement de protection individuelle au profit de la SONABHY à Bingo

- Lot 02 : acquisition d’équipement de protection individuelle au profit de la SONABHY à Bobo Dioulasso

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou

l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans le bureau du : secrétariat de la Direction des Marchés Publics au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso

téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A,

porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction

des Marchés Publics au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au

quartier Pissy Route Nationale N°1, du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111 et moyennant paiement d’un montant

non remboursable en espèce de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2, à la Caisse de

la SONABHY. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de :

- Un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA pour le lot 1 ;

- Cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 2 ;

devront parvenir ou être remises au Service Courrier, RDC bâtiment B, porte B008, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226)

25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 22/03/2024, à09 heure 00 mn TU. Les

offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 22/03/2024 à 09h

15mn à l’adresse suivante : salle de conférence, 2ème étage bâtiment B, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68

00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, secteur 27.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de

l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des

offres.

- NB : l’enveloppe financière est de soixante-dix-neuf millions quarante-sept mille cinq cents (79 047 500) FCFA TTC pour le lot 1 ;

- Lot 2 : vingt-cinq millions deux cent mille (25 200 000) FCFA TTC ;

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Acquisition d’équipements de protection individuelle au profit de la SONABHY

à Bingo et Bobo-Dioulasso.

Fournitures et Services courants

Rectificatif
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Appel d’Offres Ouvert Accélère N° : 2024-014/MESRI/SG/UJKZ/P/CDP/PRM 

1. Le Burkina Faso a reçu un don de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Appui àl’Enseignement Supérieur (PAES), financement IDA
2024, et à l’intention d’utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du marché de travaux d'électrification des bâtiments péd-
agogiques en énergie solaire au sein de l'UJKZ.

2. La Personne Responsable des Marchés sollicite des offres fermées de la part des soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications
requises pour effectuer des travaux d'électrification des bâtiments pédagogiques en énergie solaire au sein de l'UJKZ. 

L’offre est composée d’un lot comme suit :
Lot unique : Travaux d'électrification des bâtiments pédagogiques en énergie solaire au sein de l'UJKZ pour un montant de Trois cent quatre-vingt-
huit millions huit cent cinquante et un mille trois cent quarante-neuf (388 851 349) francs CFA

3. Le délai d’exécution ne devrait pas dépasser quatre-vingt-dix (90) jours.

4. La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement applicable
aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de la Banque Mondiale (« le Règlement
de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Règles de passation des marchés. 

5. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marches Publics de
l’Université Joseph KI-ZERBO sise à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65
et prendre connaissance des documents tous les jours ouvrables du lundi au jeudi de 7 heures 30 mn à 16 heures et le vendredi de 7 heures 30
mn 16 heures 30 mn. 

6. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être obtenu par tout Soumissionnaire intéressé en s’adressant à la Personne Responsable des
Marches Publics de l’Université Joseph KI-ZERBO sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Thomas SANKARA,
Tél : 25 30 70 64/65, contre un paiement non remboursable de Deux cent mille (200 000) francs CFA auprès de l’Agence Comptable de l’Université
Joseph KI-ZERBO. La méthode de paiement sera en espèce. 

7. Les offres devront être remises au Secrétariat de la Personne Responsable des Marches Publics de l’Université Joseph KI-ZERBO sis à la
Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65 à l’adresse ci-dessous au plus tard le
25/03/2024  à 9h 00 mn TU. 

8. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront
ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à la salle de réunion de présidence de l’Université
Joseph KI-ZERBO le 25/03/2024 à 9h00 mn précises. 

9. Les offres resteront valables pendant Cent vingt (120) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur dépôt.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission sous forme bancaire, pour un montant de Onze millions cinq cent mille (11
500 000) francs CFA.

La Personne Responsable des Marchés Publics

Président de la CAM

Adama SORI

Travaux

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Travaux d'électrification des bâtiments pédagogiques 

en énergie solaire au sein de l'UJKZ.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/MSJE/RBMH/PMHN/DPSL-MHN du 04 mars 2024 pour la 

1. La Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Mouhoun lance un avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de
candidats aux procédures de demandes de cotations au cours de l’année 2024.

2. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des
prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

3. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments selon les
domaines ci-après :

4. Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services à la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Mouhoun
sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

5. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention « Réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt N°2024-01/MSJE/RBMH/PMHN/DPSL-MHN du 04/03/2024 pour la constitution d’une liste de candidats aux procé-
dures de demandes de cotations de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Mouhoun pour l’année 2024 », devra parvenir au secré-
tariat de la DPSL/Mouhoun, au secteur 3, sise au stade municipal de Dédougou au plus tard le 19 mars 2024 à 12h30 mn T.U.

6. Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.

7. Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations dans le domaine choisi
au cours de l’année 2024.

8. En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2024 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être consultés que si ceux
figurant sur la liste initiale ont tous été consultés. 

9. Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans attendre la fin
de la rotation de la liste initiale.

10. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Mouhoun ne sera pas responsable
du non réception de l’offre.

11. La Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Mouhoun se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’in-
térêt à ce présent avis à manifestation d’intérêt. 

Le Directeur Provincial des Sports et des Loisirs du Mouhoun

Oumarou ZONGO

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations de la

Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Mouhoun pour l’année 2024.
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3835 - Jeudi 14 mars 2024

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/MSJE/RBMH/PMHN/DPSL-MHN du 04 mars 2024 pour la 

1. La Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Mouhoun lance un avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de
candidats aux procédures de demandes de cotations au cours de l’année 2024.

2. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des
prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

3. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments selon les
domaines ci-après :

4. Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services à la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Mouhoun
sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

5. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention « Réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt N°2024-01/MSJE/RBMH/PMHN/DPSL-MHN du 04/03/2024 pour la constitution d’une liste de candidats aux procé-
dures de demandes de cotations de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Mouhoun pour l’année 2024 », devra parvenir au secré-
tariat de la DPSL/Mouhoun, au secteur 3, sise au stade municipal de Dédougou au plus tard le 19/03/ 2024 à 12h30 mn T.U.

6. Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.

7. Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations dans le domaine choisi
au cours de l’année 2024.

8. En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2024 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être consultés que si ceux
figurant sur la liste initiale ont tous été consultés. 

9. Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans attendre la fin
de la rotation de la liste initiale.

10. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Mouhoun ne sera pas responsable
du non réception de l’offre.

11. La Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Mouhoun se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’in-
térêt à ce présent avis à manifestation d’intérêt. 

Le Directeur Provincial des Sports et des Loisirs du Mouhoun

Oumarou ZONGO

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations de la

Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Mouhoun pour l’année 2024.
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